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La politique antisémite de l’Allemagne nazie de 1933 à 1945 
1) Mesures antisémites prises par le gouvernement d’Hitler entre 1933 et 1945 

a) Avril 1933 : boycott des commerces juifs en Allemagne 
Exclusion des juifs de la fonction publique 
Interdiction de certains lieux publics aux juifs 
 

 
 

b) 15 Décembre 1935 : lois de Nuremberg 
Les juifs sont exclus de l’exercice de certaines professions : professions libérales, 

enseignement.  
Nationalité allemande retirée aux juifs 
Les mariages dits mixtes entre Allemands de sang pur et Juifs sont interdits et des peines sont 

prévues pour tout Allemand contrevenant et contribuant ainsi à « l’abâtardissement » de la race 
aryenne. 

 

«Pénétré de la conviction que la pureté du sang allemand est la condition de la conservation du 
peuple allemand et animé de la volonté inflexible de garantir la nation allemande à jamais, le 

Reichstag a adopté à l’unanimité la loi suivante qui est promulguée ci-après : 
«article premier. Les mariages entre juifs et habitants du Reich de race allemande ou parents 
sont interdits. Les mariages qui auraient été contractés nonobstant cette interdiction sont nuls, 
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même si, dans le dessein de tourner la loi, ils ont été conclus à l'étranger... 
«article 2. Les relations en dehors du mariage, entre juifs et habitants de race allemande ou 

parents, sont interdites. 
«article 3. Il est interdit aux juifs de faire travailler dans leur ménage des personnes de race 

allemande ou parents de sexe féminin, âgées de moins de 45 ans...» 

c) Ordonnance de 1938 : Programme de la nuit de Cristal : interdiction de faire du 
commerce ; port de l’étoile jaune obligatoire ; tampon « juif » obligatoire sur les cartes 
d’identité ; interdiction d’exercer une profession libérale (avocat,  médecin) ; théâtre, opéra et 
cinéma interdits aux Juifs ; interdiction d’assister à des animations culturelles. 
 

d) Octobre 1941 : les nazis interdisent aux juifs d’Europe d’émigrer et, par conséquent, 
d’échapper à l’extermination. 
 

e) 20 Janvier 1942 : Réunion de Wannsee, où se décide la « solution finale », c’est-à-dire 
l’extermination des Juifs. Tous les Juifs d’Europe doivent être déportés vers l’Est ; il faut faire 
effectuer des travaux forcés aux plus robustes jusqu’à ce que mort s’ensuive ; la décision est 
également prise d’éliminer les plus faibles par d’autres moyens. Ainsi s’installe le système du 
génocide. 
 

2) Génocide 

a) 20 Mai 1940 : Ouverture du camp d’Auschwitz, qui devient, le 8 Octobre 1941, un camp 
de concentration et d’extermination. 

b) Décembre 1941 : Ouverture de Chelmno, dans la partie annexée de la Pologne, destiné à 
n’être qu’un camp d’extermination. 

c) Décembre 1941 : à Chelmno, 1ère extermination par les gaz de camions. 

d)  Décembre 1941 : à Auschwitz, premiers gazages sur les détenus de droit commun et les 
malades incurables. 

e)  Janvier 1942 : première utilisation des chambres à gaz à Auschwitz. 

f) De Juin 1941 à Décembre 1941 : les Einsatzgruppen, unités d’élite SS accompagnent la 
Wehrmacht  lors de l’invasion de l’URSS : les juifs sont arrêtés et fusillés après leur avoir 
fait creuser leurs propres tombes. Environ 700 000 Juifs sont ainsi massacrés. 

g)  Du 19 Avril au 16 Mai 1943, les Juifs du ghetto de Varsovie se soulèvent contre les 
Allemands. La révolte est maîtrisée après l’incendie du ghetto. Les Nazis avaient prévu 
de liquider le ghetto de Varsovie en trois jours, mais les combattants juifs résistèrent plus 
d’un mois. 

Les camps d’extermination fonctionnent à plein rendement, malgré le débarquement des alliés 
en Atlantique et l’avancée du front russe à l’Est.  
 

3) La grande marche (ou marche de la mort) 

Janvier 1945 : avancée de l’armée rouge ; les autorités nazies décident d’évacuer les camps 
pour ne pas laisser de traces du génocide. Les Allemands évacuent les déportés vers des camps 
plus à l’Ouest, à l’intérieur du Reich, en Allemagne ou en Autriche. Lors de cette évacuation, 15 
000 déportés trouvent la mort. 
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La politique antisémite du gouvernement de Vichy 
Dès Juillet 1940, les Juifs sont exclus de la fonction publique. Les enseignants juifs doivent 

abandonner leurs postes à la rentrée. La première ordonnance allemande relative aux mesures 
contre les Juifs est prise le 27 Septembre 1942 et concerne la zone occupée. Les familles juives 
qui y résident doivent se faire recenser. Un cachet est apposé sur la carte d’identité. 
 

 

 
 

Toujours pendant l’été, les Juifs sont l’objet d’une campagne de propagande. La famille 
Lissac, par exemple, de la société d’optique, fait passer une annonce dans la presse : Lissac ne 
saurait sans malveillance être confondu avec Isaac, nom israélite par excellence. 

Le 3 Octobre 1940, le Conseil des ministres de Vichy décrète le premier statut des Juifs. Suit 
une série de mesures discriminatoires, dont une liste de fonctions et mandats interdits aux Juifs : 
haute administration, grands corps d’état. Ils se voient également bannis de certaines professions 
comme la littérature, le journalisme. Les commerçants doivent afficher sur leurs vitrines les 
affiches jaunes « entreprise juive ». Ces mesures sont destinées à paupériser la communauté 
juive. 

En Juin 1941, l’accès aux universités est également limité. 
En zone occupée, les vexations se multiplient : interdiction de posséder un poste de radio, 

d’avoir le téléphone, de sortir de chez soi entre 20 h et 6 h, l’obligation de faire ses courses entre 
15 h et 16 h. 

En Mai 1942, le port de l’étoile jaune pour les Juifs âgés de plus de 6 ans est instauré. 
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La presse parisienne annonce le port de 
l’étoile jaune :  

 
Le Petit Parisien, 8 Juin 1942 
 
Le journaliste collaborateur, qui ne 

signe pas son article, se réjouit de cette 
obligation qui permet, selon lui, de repérer 
les Juifs qui se cachaient dans les quartiers 
populaires, mais aussi dans les quartiers 
chics. Il insiste sur l’obligation, faite à tous 
les Juifs, même ceux qui ont la nationalité 
française.  
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Les Juifs ne peuvent plus fréquenter les établissements de spectacle, les parcs à jeux, les 
transports en commun. 
 

 
 
 

 
HUITIEME ORDONNANCE 

Du 29 Mai 1942 concernant les mesures contre les Juifs 
En vertu des pleins pouvoirs qui me sont conférés par le Führer und Oberster Befehischaber der 
Wehrmacht, j’ordonne ce qui suit :  
§ 1 Signe distinctif pour les Juifs 
 

I. Il est interdit aux Juifs, dès l’âge de 6 ans révolus, de paraître en public sans porter 
l’étoile juive. 

II.  L’étoile juive est une étoile à 6 pointes ayant la dimension de la paume d’une main et 
les contours noirs. Elle est en tissu jaune et porte, en caractères noirs, l’inscription 
« juif ». Elle devra être portée bien visiblement sur le côté gauche de la poitrine, 
solidement cousue sur le vêtement. 

 
§ 2 Dispositions pénales 
 
Les infractions à la présente ordonnance seront punies d’emprisonnement et d’amende ou d’une 
de ces peines. Des mesures de police, telles que l’internement dans un camp de Juifs, pourront 
être ajoutées ou substituées à ces peines. 
 
§ 3 Entrée en vigueur 
 
La présente ordonnance entrera en vigueur le 7 Juin 1942 
 
DER MLITARBEFEHLSHABER IN FRANKREICH. 
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Le Vélodrome d’hiver 
Les 16 et 17 Juillet 1942 à Paris, eut lieu une rafle, appelée la rafle du Vel’d’hiv, à l’encontre 

des Juifs apatrides, allemands, autrichiens, polonais, tchèques, russes, âgés de 16 à 50 ans. 
Exception est faite pour les femmes enceintes à un stade avancé et pour les femmes nourrissant 
leur bébé au sein. 

A l’origine, cette rafle était prévue du 13 au 15 Juillet, mais en raison de la fête nationale du 
14 Juillet, elle fut reportée de deux jours. 

Cette rafle fut préparée en collaboration entre les nazis et le gouvernement français. 
 
4 Juillet : rencontre entre René Bousquet, secrétaire de la police nationale et le général SS qui 

dirige la police allemande en France. 
 
7 Juillet : nouvelle réunion pour organiser la rafle. Les SS déclarent : les policiers français 

n’auront qu’à exécuter les ordres !  Les SS ont prévu de faire arrêter 22 000 Juifs étrangers lors 
de la rafle. 

 
10 Juillet : Adolf Eichman donne le feu vert à l’opération, tandis que, en compagnie de 

quelques SS, quelques cadres de la préfecture de police de Paris, ainsi que les représentants de la 
SNCF et de l’Assistance Publique organisent l’opération. 

Elle sera menée par les policiers français et des agents de la SNCF. 
 
Le 16 Juillet1942, à 4 heures du matin, 12884 Juifs sont arrêtés par les autorités françaises. 
Certains, prévenus par la résistance ou volontairement « oubliés » par des policiers français, 

parviennent à échapper à la rafle. 
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Vue générale du camp de Drancy 

 
Les transferts se font dans deux directions : une partie est emmenée par autobus au camp de 

Drancy. Une autre partie est envoyée vers le Vélodrome d’hiver (XVème arrondissement), 
transformé en prison provisoire : pendant 5 jours 7000 personnes devront survivre sans 
nourriture. Certains sont tués en essayant de s’enfuir, d’autres se suicident. Les prisonniers 
seront ensuite conduits dans les camps de Drancy, Beaune-la Rolande, Pithiviers, avant d’être 
déportés vers les camps d’extermination en Pologne. 

12871 personnes sont donc arrêtées lors de cette rafle, dont 4000 enfants dont les parents 
n’avaient pas voulu se séparer. 

Cette rafle représente plus du quart des 42 000 Juifs de France envoyés à Auschwitz, dont 
seulement 811 reviendront à la fin de la guerre.  

 

 
Petite fille endormie à Drancy avant son départ pour les camps de Pologne 
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Collaborateurs 
 

RENE BOUSQUET 
 

René Bousquet est né le 11 Mai 1909 à Montauban, fils d’un notaire. A vingt ans, après des 
études de droit, il devient chef de cabinet du préfet du Tarn et Garonne. 

En 1930, après les inondations de Mars, il dirige les reconstructions des départements 
sinistrés. A seulement 22 ans, il devient chef-adjoint du cabinet du Ministre de l’Intérieur.  

En 1933, il devient sous-préfet. En 1935, il est Directeur Général du Ministère de 
l’Agriculture. 

En 1936, il entre au cabinet de Roger Salengro, Ministre de l’Intérieur du Front Populaire. 
En 1940, après l’armistice, sous l’occupation allemande,  il devient Préfet de la Marne, puis 

Préfet régional et Secrétaire Général de la Police. Pendant toute cette époque, il participe 
activement à la déportation des Juifs. Il précède toujours les demandes des Allemands : par 
exemple, c’est lui qui propose la rafle des Juifs apatrides en zone occupée. D’où la rafle du Vel’ 
d’Hiv’. 

Au Sud, après l’occupation de la zone libre, il organise la rafle des Juifs à Marseille. Il  est 
responsable de la déportation de 60 000 Juifs, permet les arrestations d’enfants de moins de 18 
ans.  

Après la guerre, il comparaît devant la haute cour de justice : il est condamné à la peine 
minimale de 5 ans d’inéligibilité. Il poursuit une brillante carrière à la banque d’Indochine. En 
1957, le Conseil d’Etat lui  rend sa Légion d’Honneur. 

En 1989, l’Association des fils et filles des déportés juifs de France et la Fédération nationale 
des déportés et internés résistants porte plainte contre René Bousquet pour crime contre 
l’humanité. Inculpé en 1991, à la fin de l’instruction, avant d’être jugé, il est assassiné le 8 Juin 
1993. Ainsi, René Bousquet n’a jamais été jugé et bénéficie donc de la présomption d’innocence, 
alors qu’il est responsable de la déportation de 60 000 Juifs. 
 
 

 
Lettre de René Bousquet à la veille de la rafle du vélodrome d’hiver. 
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MAURICE PAPON 
 

 
 

Maurice Papon est né le 3 Septembre 1910 à Gretz-Armainvilliers (Seine et Marne).  
Il est le fils d’un clerc de notaire, homme politique local, Maire de Gretz-Armainvilliers et 

Conseiller Général. 
 
Maurice Papon fait des études au lycée Montaigne, puis Louis Le Grand. Il poursuit des 

études de Lettres et de Droit et est diplômé en droit et en  économie politique. 
Lors de ses années d’études supérieures, il milite dans une ligue d’étudiants républicains et 

socialistes. 
 
Avant la guerre, il entre au Ministère de l’Air à 21 ans. En 1935, il est nommé rédacteur au 

Ministère de l’Intérieur. 
 
En 1939, il est mobilisé en tant que sous-lieutenant au 2ème régiment d’infanterie coloniale. A 

la fin des combats, après la défaite de la France, il rejoint le gouvernement de Vichy. 
Pendant la guerre, nommé Secrétaire Général de la Préfecture de Gironde, il dirige le service 

des questions juives. Après avoir recensé les Juifs de Gironde, il organise leur arrestation et leur 
déportation vers Drancy. 

 
Après la guerre, il est maintenu dans ses fonctions et sera préfet successivement dans 

plusieurs postes. En 1955, il devient Secrétaire Général du protectorat du Maroc.  
D’abord décoré chevalier de la légion d’honneur, puis officier de la légion d’honneur en 1954, 

il reçoit en 1961 du Général de Gaulle la croix de commandeur de la légion d’honneur. 
En 1958, il est nommé Préfet de Police de Paris ; à ce titre, il est le responsable de la mort 

d’une centaine de civils algériens lors d’une manifestation organisée par le FLN à Paris, le 17 
Octobre 1961. En Février 1962, il participe également à la répression de au métro Charonne lors 
d’une manifestation étudiante contre l’OAS (5 victimes). 

Président de Sud-Aviation, ancêtre de l’Aérospatiale, puis député de l’UDR, de 1978 à 1981, 
il est Ministre du Budget dans les gouvernements de Raymond Barre. 

Il faut attendre 1981 pour que son passé de collaborateur actif du gouvernement de Vichy lui 
soit reproché. 

 
Le 15 Décembre 1981, il passe devant un jury d’honneur composé d’anciens résistants. Suite 

à toute une succession de plaintes, contre lui, il est accusé en 1983 de crime contre l’humanité. 
Après 17 années de batailles juridiques, il est renvoyé devant la cour d’assises de Gironde. En 
1998, il est condamné pour complicité de crime contre l’humanité à 10 ans de réclusion 
criminelle, à l’interdiction de ses droits civiques, civils et de famille. Laissé en liberté au début 
du procès, il s’enfuit en Suisse dont il est extradé. Emprisonné à Fresnes, il est libéré en 2002 
pour raisons de santé et placé en résidence surveillée. Il meurt le 17/02/2007. 
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Lettre de dénonciation écrite par Maurice Papon 
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Le ghetto de Varsovie 
Avant même l’extermination dans les camps, les nazis avaient créé pour les Juifs des ghettos. 

Le terme fut inventé par la ville de Venise au début du XVIème siècle. Tous les Juifs de Venise 
furent parqués dans un quartier fermé dans l’île de Canareggio.  

La Pologne fut prise par l’armée allemande le 30 Septembre 1939. Immédiatement, les 
persécutions contre les juifs commencèrent. Puis, les nazis reprirent le principe instauré par les 
Vénitiens et créèrent des ghettos dans de nombreuses villes de Pologne. Le ghetto de Varsovie, 
le plus grand de tous, fut créé le 12 Octobre 1940, le jour de la fête juive de Yom Kippour. 
 

 
Le ghetto de Varsovie est au centre de Varsovie. 

 
De nombreux Juifs meurent dans les ghettos, en raison de la trop grande concentration 

humaine dans un petit espace. A Varsovie, en 1939, habitaient 380.000 Juifs, tous rassemblés 
dans le ghetto, auxquels s’ajoutaient tous ceux des campagnes environnantes. De plus, les 
conditions de vie étaient inhumaines : peu de nourriture, pas de chauffage, absence d’hygiène et 
de soins médicaux, provoquant des maladies, des épidémies.  

 
Un homme est allongé, mort, dans une rue du ghetto. 

Un « Conseil juif », Judenrat, est créé par les Nazis en Octobre 1939 : il est constitué de 
dirigeants juifs chargés de gérer la situation. Ils sont chargés de maintenir l’ordre et tentent, dans 
des conditions impossibles, d’améliorer le sort des habitants du ghetto. 
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Les déportations commencent : entre le 22 Juillet et le 12 Septembre 1942, 300.000 Juifs du 
ghetto de Varsovie sont arrêtés et exterminés au camp de Treblinka. Il ne reste alors que 70.000 
Juifs. 

Une deuxième vague de déportations commence le 18 Janvier 1943. C’est alors que la 
résistance s’organise. 

 

 
Arrestations dans le ghetto de Varsovie. 

Miraculeusement, l'enfant qui lève les bras au premier plan survivra à tout cela. 
 

Les jeunes gens du ghetto s’arment comme ils peuvent et se soulèvent : ils ont compris qu’ils 
n’avaient plus d’espoir et décident de mourir en combattant plutôt que d’être déportés. Le 19 
Avril 1943, les Nazis pénètrent de force dans le ghetto encerclé. 3000 Juifs participent au 
soulèvement, dont 600 seulement sont armés : ils se battent dans les caves transformées en 
bunkers.  
 

 
 

Malgré une lutte acharnée qui oblige les SS à faire intervenir des renforts et des chars, les 
Juifs sont pris ou se suicident. 7000 Juifs furent exécutés sur place, 6000 autres avaient déjà péri 
dans les incendies et la destruction du ghetto. Quelques-uns seulement réussiront à quitter le 
ghetto par les égouts.  
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Deux combattants juifs sont pris dans les ruines du ghetto. 

 
 
 
 

 
Des Juifs capturés sont alignés contre le mur du ghetto.  

On remarquera qu'il s'agit presque exclusivement d'adultes. Pour la plupart, les enfants avaient déjà été pris.  
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Le Génocide 
 

Un génocide est l’extermination d’un peuple pour des raisons ethniques, politiques ou 
religieuses. Lors de la Seconde Guerre Mondiale, les Nazis ont mis en place cette politique 
d’extermination systématique à l’encontre du peuple juif. 

Tout au long de ces années, les Juifs ont été déportés dans des camps de concentration, de 
travail, puis dans des camps d’extermination. 

 
Le premier camp d’extermination a été construit en Pologne à Auschwitz en Avril 1940, et 

c’est dans ce camp qu’a été mis en service le premier four crématoire en Juillet 1940. Les camps 
d’extermination étaient : Auschwitz - Birkenau, Riga-Jungfernhof, Treblinka, Sodibor, 
Majdanek, Belzec, Chelmno. 

Les camps d’Auschwitz-Birkenau et Majdanek ont la particularité d’être des camps mixtes. 
Tous se situent en Pologne, car la Pologne abritait la plus grande concentration de Juifs 

d’Europe, et elle se trouvait à mi-chemin entre l’Empire de l’Ouest et la Russie, d’où de 
nombreux juifs pouvaient être déportés. De plus, la Pologne était un pays à très forte tendance 
antisémite. 

 
En Janvier 1942, lors de la conférence de Wannsee, les hauts responsables nazis décident « la 

Solution Finale » du peuple juif, c’est-à-dire l’extermination systématique des Juifs d’Europe. Il 
leur faut éliminer 11 millions de personnes « sans laisser trop de traces ». Les convois de 
déportation s’accélèrent à partir de cette date. Les Juifs sont emmenés dans les camps dans des 
trains plombés, des wagons à bestiaux, debout, entassés, sans eau ni nourriture. Beaucoup 
d’entre eux meurent pendant le trajet. 

 
A l’arrivée au camp d’Auschwitz et de Maïdenek, les SS les mettaient en colonnes pour les 

« trier ».  Des médecins nazis sélectionnent ceux qui peuvent travailler, qui peuvent servir aux 
expériences médicales et ceux qui doivent être éliminés immédiatement : les enfants, les 
vieillards et la plupart des femmes jugés trop faibles pour être utiles au travail, étaient 
directement emmenés dans les chambres à gaz. Dans les 5 autres camps d’extermination, il n’y 
avait pas de tri, tous étaient immédiatement conduits à la chambre à gaz. 

Pour tuer les Juifs, outre les mauvais traitements, les maladies, les exécutions sommaires, les 
Nazis ont mis au point le gaz Zyklon B, envoyé dans les chambres à gaz, prétendues salles de 
douche. La première chambre à gaz mise en service le fut à Auschwitz en 1942. Pour 
l’élimination des cadavres, c’est le four crématoire qui est utilisé. 

Plus tard, lorsque le « rendement » de ces fours s’avérera insuffisant, les cadavres seront 
déversés dans des fosses et recouverts de chaux - vive.  

Avant l’élimination des cadavres, les nazis chargeaient d’autres déportés de récupérer tout ce 
qui pouvait être utile : chaussures, lunettes, vêtements, cheveux (pour fabriquer du savon), dents 
en or. 

 
Au total, 6 millions de Juifs ont été assassinés, victimes de la barbarie nazie. 
Les Juifs ne furent pas les seules victimes : tziganes, communistes, homosexuels, handicapés 

subirent le même sort. 
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Les gendarmes 
français font 
monter les enfants 
dans les trains. 

 
 

 

Arrivée d'un train de déportés 
hongrois le 26 mai 1944 sur la 
rampe d'Auschwitz-Birkenau.  

 

 

Des Juives hongroises 
photographiées à travers la 
fenêtre d'un wagon au moment 
de leur déportation en 1944.  
Des fils de fer barbelé ont été 
placés devant la fenêtre. 
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Camps de concentration, d'extermination et centres d'«euthanasie» pendant la 2ème 
Guerre mondiale. 
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Le camp d’Auschwitz 
 

Le camp d’Auschwitz se trouve en Pologne et comporte en réalité trois camps différents : 

- Auschwitz I sert de camp de concentration où sont principalement interné des hommes 
polonais. 

- Auschwitz II – Birkenau est le plus grand centre de mise à mort pour les Juifs et les 
Tziganes. C’est également un camp de concentration, notamment parce que le camp des 
femmes, ouvert en Mars 1940 à Auschwitz I, y est transféré en Août 1942.  

- Auschwitz III – Monowitz est un camp de travail pour les usines IG Farben : dans ce types 
d’usines, les chefs d’entreprises emploient des Juifs déportés, transformés en esclaves. 

Les premiers gazages homicides à Auschwitz ont eu lieu au début de Décembre 1941, 
pratiqués sur les prisonniers classés «communistes fanatiques » et sur les malades dits 
« irrécupérables ». 

Après la conférence de Wannsee et la mise en application de la « solution finale», 
l’extermination systématique commence : à l’arrivée des convois de déportés, des médecins SS 
désignent les personnes de 20 à 45 ans aptes aux travaux forcés, qui sont conduites au camp de 
travail ; les autres sont exterminées. Les premières grandes chambres à gaz furent mises en 
service à Auschwitz en 1942 ; elles prennent l’apparence anodine de salles de douche et peuvent 
contenir en moyenne 2500 personnes. Une fois les portes fermées, un officier SS verse des 
cristaux de Zyklon B par des orifices ensuite obturés et le gaz commençait à se diffuser. La mort 
survenait progressivement après 6 à 20 minutes de convulsions et de vomissements. Les 
cadavres étaient extraits des chambres par d’autres prisonniers, dépouillés de tout ce qui pouvait 
servir aux Nazis et évacués vers les fours crématoires pour y être brûlés. Il y avait à Auschwitz 4 
complexes de Chambres à gaz/fours crématoires. 
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Les déportés sélectionnés pour les travaux forcés étaient sous-alimentés, à peine vêtus, même 
en hiver où, en Pologne, les températures peuvent descendre jusqu’à – 30 degrés, battus, abattus 
par les gardes sous n’importe quel prétexte. Beaucoup moururent ainsi. La journée commençait à 
3 heures du matin et se terminaient à 22 heures. Avant et après le travail, les prisonniers devaient 
assister à l’appel effectué par les gardiens qui durait deux heures à chaque fois : les déportés 
étaient pour cela réunis dehors, debout dans la cour, par tous les temps. 

Afin d’éliminer les traces de leurs crimes et les cadavres, les Nazis avaient besoin d’aller 
vite ; ils eurent alors l’idée d’utiliser les Sonderkommando. Il s’agissait de déportés juifs, les plus 
robustes, chargé de dépouiller et faire disparaître les cadavres, parfois même ceux de leur propre 
famille. Une fois morts, ils étaient remplacés par de nouveaux arrivants. Les kommando Canada 
étaient également des déportés juifs, chargés de trier toutes les affaires prises aux déportés à 
l’arrivée des convois, de les mettre par piles pour leur expédition en Allemagne. De ces 
commandos, peu de gens ont survécu, dans la mesure où ils représentaient des témoins directs 
des atrocités commises. 

En Novembre 1944, les SS, conscients de la prochaine défaite de l’armée allemande 
dynamitent les fours crématoires pour tenter d’effacer les traces de leurs crimes. 

Commence alors la « marche de la mort » : les SS évacuent le camp d’Auschwitz, le 19 
Janvier 1945,   mis au courant de l’arrivée de l’armée soviétique qui libère le camp quelques 
jours après. Pendant plusieurs jours, les SS conduisent les déportés d’Auschwitz survivants vers 
d’autres camps, dont Bergen–Belsen. Le trajet se fait à pieds, dans la neige. Ceux qui tombent 
d’épuisement sont achevés d’une balle dans la tête. 

A Auschwitz, plus de 1,3 Millions de personnes ont été assassinées en 5 ans.           
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Les Justes 
 

« Juste parmi les Nations » est une expression du judaïsme traditionnel tirée du Talmud. 
En 1953, l’assemblée législative de l’Etat d’Israël, en Même temps qu’elle créait le Mémorial 

de Yad Vashem consacré aux victimes du génocide décida d’honorer « les Justes parmi les 
Nations qui ont mis leur vie en danger pour sauver des Juifs ». Au 1er janvier 2007, 21 758 Justes 
parmi les Nations de 41 pays ont été honorés. 
 

 
 

Israël, par cette distinction, honore les non-Juifs qui, malgré les grands risques encourus pour 
eux-mêmes et leurs familles, ont aidé des Juifs à un moment où ils en avaient le plus besoin. Les 
actes des Justes prouvent qu’il était possible d’apporter une aide malgré  l’organisation nazie et 
que l’action de milliers de personnes de tous les milieux a permis à des juifs d’échapper à la 
Solution Finale. 

 
La commission, chargée de reconnaître les Justes doit, pour décerner ce titre, établir les faits 

suivants :  
- le fait d’avoir apporté une aide dans des situations où les Juifs étaient impuissants et 

menacés de mort ou de déportation vers les camps de concentration.  
- le fait d’avoir été conscient qu’en apportant cette aide, le sauveteur risquait sa vie, sa 

sécurité ou sa liberté personnelle, les nazis considérant l’assistance aux Juifs comme un 
crime. 

- le fait de n’avoir recherché aucune récompense ou compensation matérielle en contrepartie 
de l’aide apportée. 

 
Quelques Justes : 

 
- Miep Gies : elle était une jeune secrétaire à Amsterdam. Lorsque son patron, Otto Frank 

décida de cacher sa famille, ainsi que des amis dans le grenier de son entreprise, ce fut Miep 
Gies qui, pendant deux ans, leur apporta nourriture et informations. Après l’arrestation des 
deux familles à la suite d’une dénonciation, Miep retrouva le journal intime de la plus jeune 
fille des Frank, Anne et le conserva. Elle le remit à Mr Frank à son retour des camps, seul 
survivant parmi les habitants de « l’annexe ». 
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- Le roi Christian X du Danemark : Lorsque le Danemark fut envahi par les nazis en 1940, le 
roi refusa l’application des lois antisémites. Pour éviter les rafles de Juifs organisées par les 
nazis, il fit, avec l’aide d’hommes politiques danois, conduire presque tous les Juifs en 
Suède, pays neutre. 464 furent cependant arrêtés et déportés. Mais le roi fit pression auprès 
des Allemands pour leur faire parvenir nourriture et soins et fit en sorte qu’aucun ne soit 
exécuté. 

 

   
 
 
  - Oskar Schindler : chef d’entreprise, membre du Parti Nazi, profita d’abord de la main d’œuvre 
juive du ghetto de Cracovie en Pologne pour faire fructifier son entreprise d’ustensiles en émail. 
Peu à peu sous l’influence de son contremaître juif, Isaac Stern, il prit dans son usine des 
ouvriers dits qualifiés, en fait des vieillards et des malades promis à l’extermination. A la suite 
du « nettoyage » du ghetto, son usine fut transférée dans un camp proche de Cracovie. Schindler 
avait été profondément choqué par les massacres des juifs par les Nazis auxquels il avait assisté, 
tenta de protéger du mieux qu’il put ses ouvriers dans le camp, profitant de ses « amitiés » avec 
les SS.  
Lorsque fut prise la décision de transférer les Juifs du camp de Cracovie dans les camps 
d’extermination, Schindler obtint de transférer son usine en actuelle Tchécoslovaquie pour en 
faire, selon ses dires une usine de munitions. Afin de sauver ses ouvriers juifs, il dépensa une 
fortune pour les acheter à l’officier SS, chef du camp et obtenir les autorisations des autorités 
allemandes. 
Dans sa nouvelle usine, les Juifs furent nourris, habillés, soignés ; il imposa aux soldats SS de ne 
pas pénétrer dans l’enceinte de l’usine. Il s’arrangea pour que les armes fabriquées dans son 
usine soient inutilisables. 
A l’approche de l’armée soviétique, les ouvriers l’aidèrent à s’enfuir (il avait été membre du 
Parti Nazi). Schindler était ruiné, mais des 1100 Juifs achetés par lui, ceux que l’on nomma « la 
liste de Schindler », aucun ne mourut. A propos de cet épisode, vous pouvez voir l’excellent film 
de Steven Spielberg : La Liste de Schindler. 
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  - Certaines communautés, comme le village des Justes, Le Chambon - sur - Lignon, dont la 
population de 3000 habitants a sauvé 5000 Juifs ou Zegota, organisation clandestine en Pologne 
qui, de 1942 à 1945, sauva environ 75 000 juifs polonais. 
  - Des diplomates comme Raoul Wallenberg, diplomate suédois qui sauva, en leur fournissant de 
faux papiers,  près de 100 000 Juifs à Budapest. 
  - Des religieux catholiques, comme L’Abbé Joseph André qui en Belgique, plaça des enfants 
juifs dans des familles rurales. Sur ce sujet, voir le film de Louis Malle : Au revoir, les enfants.  
 

Les justes sont récompensés par Israël par la remise d’une médaille à leur nom et un certificat 
officiel. 

 
En outre, pour chacun des premiers Justes reconnus, un arbre était planté dans le Jardin des 
Justes à Yad Vashem. Depuis, faute de place dans le jardin, l’arbre est remplacé par une 
inscription du nom du Juste sur le Mur d’ Honneur, également situé dans le jardin. 
Les symboles de leur distinction sont remis au Juste lors de cérémonies officielles et l’état 
d’Israël s’engage à lui porter assistance lorsqu’il se trouve en difficulté.  
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L'Allée des Justes à Yad Vashem (Jérusalem) : au pied de chaque arbre planté, le nom d'un "Juste" 
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Compte rendu de l’intervention de 
Mme Sarah, Sonia Montard 

 
Vendredi 11 Janvier 2008 

 
Dans une guerre ou une crise, il faut toujours un bouc émissaire. Comme responsable de la 

crise économique allemande, Hitler, désigne les Juifs dans son livre Mein Kampf. Dès 1933, 
lorsqu’ Hitler prend le pouvoir, les persécutions commencent. Au début de la guerre Sarah a 11 
ans et demi, habite à Paris ; elle est juive d’Europe de l’Est. A cette époque, on apprend à tous 
les enfants à se servir des masques à gaz. Puis l’Etat français met en place le système de tickets 
de rationnement pour pouvoir se nourrir. Il y a 3 catégories : J1, J2, J3, en fonction des besoins 
alimentaires de chaque âge. Mme Montard est en catégorie J2 mais elle passe très vite en 
catégorie J3. Les « queues » devant les magasins d’alimentation sont interminables. Quand il y a 
des alertes Madame Montard et sa famille courent au métro « Place des fêtes » se mettre à l’abri 
des bombardements allemands. Souvent ils y restent assez longtemps, mais elle rencontre des 
amis et discute pour faire passer le temps. A la rentrée de1939, Madame Montard entre au lycée 
Hélène Boucher en sixième. A la fin de l’année, afin de la protéger, les parents de Sarah 
l’envoient sur la Côte d’Azur, à Draguignan où elle doit redoubler le CM2, car il n’y a pas de 
lycée. Dès le 14 juin 1940, les Allemands entrent dans Paris et peu après les autorités mettent en 
place les premières mesures de ségrégation à l’encontre des Juifs. Sarah rentre à Paris et retourne 
au lycée. 

En 1941, le père de Sarah est arrêté et transféré dans le camp de Pithiviers. Il s échappe au 
bout de trois jours en se faisant passer pour un jardinier et fait cent kilomètres à pieds pour 
rejoindre Paris, où il vivra caché jusqu’à la fin de la guerre. En Mai 1942, un décret oblige tous 
les juifs à porter une étoile jaune marquée « juif », qu’il faut acheter avec ses propres tickets de 
textile ; les juifs sont marqués et subissent touts sortes de lois discriminatoires : interdit d’aller 
dans le métro et dans le bus (sauf le dernier wagon du chaque train et au fond du bus), les parcs 
d’enfants s’ornent de pancartes marquées ‘‘Interdits aux chiens et aux Juifs’’.  

Le 15 juillet 1942, à la fin des classes, une amie prévient Sarah que ses parents ont un ami 
policier et qu’une rafle va se produire, incluant femmes et enfants. Sa mère, peu convaincue ne 
reste pas assez sur ses gardes et le 16 juillet à 6h, elles sont arrêtées, emmenées au Palais de 
Justice puis transférées en autobus de ligne au Vélodrome d’hiver. Là-bas, Madame Montard et 
sa mère savent que c’est sérieux. A 9h, il y a déjà 5000 personnes. Les conditions dans le « Vél’ 
d’hiv’ » sont terribles : aucun sanitaire, les occupants défèquent là où ils peuvent. Des odeurs 
nauséabondes infestent le stade. A 12h, quelques infirmières de la Croix Rouge distribuent du 
lait pour les plus petits. La mère de Sarah décide qu’elles vont s’échapper séparément pour se 
retrouver ensuite. Malgré la difficulté de l’entreprise, elles parviennent à s’échapper et à se 
réfugier chez des amis non-juifs. On leur fournit de faux papiers. Madame Montard retourne au 
lycée Hélène BOUCHER, la directrice lui promet qu’elle ne sera jamais prise dans l’enceinte de 
l’établissement. Le lycée est le seul endroit où Sarah se sent en sécurité. 

Malheureusement, le 24 Mai 1944, deux inspecteurs frappent au domicile des amis. Sa mère 
montre les « faux papiers ». Les inspecteurs leur annoncent qu’elles ont été dénoncées, les 
embarquent au Palais de Justice pour y passer une nuit en prison. Elles sont transférées le 
lendemain à Drancy pour cinq jours. Durant cette période les jeunes pensent qu’ils vont faire un 
« beau voyage ». Un matin les soldats français remettent un petit panier à chacun, leur assurant 
une survie alimentaire pour quelques jours et on les emmène à la gare de Bobigny, les juifs sont 
remis aux soldats allemands et 100 à 120 personnes entassées à coups de crosse de fusil dans des 
wagons à bestiaux. Deux barils y sont installés : un pour l’eau, l’autre pour les besoins naturels. 
En quelques heures, celui de l’eau est vide et celui des besoins plein. De plus, vu qu’il n’y a 
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quasiment pas d’aération, l’odeur y est insupportable. Le lendemain les soldats autorisent les 
« détenus » à vider le baril des besoins et de remplir l’autre d’eau. Cet horrible voyage dure 3 
jours et 4 nuits. 

A leur arrivée à Auschwitz-Birkenau, elles voient des gens avec des pioches à la main, en 
train d’installer des rails de chemin de fer. Certains sont très affaiblis, d’autres cadavériques. Les 
soldats allemands demandent aux nouveaux arrivants de laisser leurs bagages dans le wagon et 
leurs enfants à des vieilles femmes pour qu’ils soient amenés dans le camp en camion. Personne 
ne reverra ces enfants. Sarah et sa mère sont dirigées avec les autres vers des polonaises qui leur 
demandent leurs vêtements et leurs chaussures. Une fois nues, « les polonaises » tatouent un 
numéro sur le bras des arrivants. Madame Montard a comme matricule A 7142. Puis tout le 
monde est rasé (cheveux, aisselles et pubis). Les plus vieux et les handicapés sont 
immédiatement conduits dans les chambres à gaz. Leurs morts étant constatées, un soldat vient 
avec un gros crochet, les transperce pour les jeter dans les « fours crématoires ». Ceux qui 
peuvent travailler, doivent se vêtir d’habits récupérés sur les morts. Trouver chaussure à son pied 
est quasi impossible. Au début, elles sont placées dans le camp de quarantaine, où on leur fait 
faire les travaux les plus stupides, tels que déplacer un tas de pierres pour le remettre au même 
endroit une fois cette première tâche terminée. Un jour, Sarah est choisie pour suivre des soldats 
à bord d’un camion rempli de poudre blanche (chaux vive) ; qu’elle doit déverser dans une fosse 
commune, afin de masquer l’odeur cadavérique. En effet, à cette époque, les 4 fours crématoires 
ne suffisent plus pour éliminer les morts des chambres à gaz.  

A la fin de la période de quarantaine, Sarah et sa mère sont placées dans les commandos de 
travaux extérieurs. Elles travaillent l’été dans les champs, l’hiver elles doivent installer des rails 
en fer sans gants, avec des températures allant parfois jusqu'à -27°C. La vie au camp est faite de 
coups, de brimades, de mauvais traitements. 

Tous les matins, lever à 3 heures. Quatre prisonniers sont chargés du « café ».  Ensuite ils 
doivent se ranger pour l’appel qui dure deux heures. A cinq heures, départ pour le lieu de travail 
après être passés en musique sous le portail du camp. Il faut marcher quatre ou cinq kilomètres 
pour aller sur leur lieux de travail où on leur distribue des pelles et pioches. Midi: la pause d’une 
demi-heure où de la soupe est distribuée, puis travail jusqu'à dix-sept heures pour repartir à pied 
en traînant les cadavres morts d’épuisement pendant la marche ou le travail ou bien encore à 
cause des coups de bâton. Le « repas » à dix-huit heures mais bien maigre (un morceau de pain 
avec de la confiture ou de la margarine ou bien une saucisse de foie).  

En Novembre 1944, elle est séparée de sa mère pendant plus de deux mois pour être 
transférée dans le camp des hommes. La nourriture est plus rare mais les appels se font à 
l’intérieur et il n’y a qu’une personne par couchette. Dans ce camp elle est chargée de creuser 
des canaux de drainage. Elle est peu couverte avec ce froid sibérien (elle se demande encore 
aujourd’hui comment elle a fait pour ne pas attraper la « crève »). Il faut boire sa soupe dans la 
gamelle et non dans à la cuillère pour éviter la formation de stalactites. 

Le 18 Janvier 1945, les prisonniers du camp sont évacués, doivent marcher 30 kms par jour 
pendant 3 jours, dans un froid polaire. Les retardataires doivent absolument rattraper le groupe 
sinon les nazis leur tirent une balle dans la nuque. Lors d’une halte, Sarah parvient à retrouver la 
trace de sa mère qui se trouve dans le même convoi et elles finissent par être réunies. Elles sont 
ensuite mises dans un train pour cinq jours sans nourriture et conduites à Bergen-Belsen. Dans ce 
nouveau camp, il n’y a pas de travail, mais les rats pullulent, les poux sont partout et une grande 
épidémie de Typhus fait son apparition (vomissements, diarrhées, fortes fièvres sont les 
symptômes du typhus). La nourriture est rare et rationnée (un rutabaga pour 20 personnes). Le 16 
mars 1945 le jour de ses 17 ans, Sarah attrape le typhus. Sa mère se débrouille pour aller 
« voler » de l’eau chaude dans les cuisines. Pour éviter la déshydratation, elle lui donnera de 
l’eau. Deux semaines plus tard, la maladie est vaincue, grâce aux efforts de sa mère.qui entend 
dire que si l’on transporte de la soupe jusqu'à « l’infirmerie » on reçoit un demi-litre de soupe à 
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boire sur place. Elle oblige sa fille à porter les barils de soupe. Comme promis, elle reçoit son 
quota de soupe et reprend des forces. 

Le 15 Avril 1945, le camp est libéré. Elles traversent l’Allemagne en camion puis ensuite 
dans un des wagons à bestiaux. Cette fois-ci, il y a de la paille au sol et ils sont 20-25 par wagon. 
A la frontière franco-belge elles prennent un vrai train de voyageurs. De retour à Paris, elle 
retrouve son père, jamais arrêté. Ils ne se sont plus jamais quittés. Durant son témoignage, 
Madame Montard nous a avoué que c’était difficile de raconter son histoire et qu’il fallait 
prendre du recul. Sa famille lui disait qu’il fallait oublier. Elle n’y arrivait toujours pas. Pendant 
longtemps après sa libération, elle dormait souvent à même le sol… 

 

Nous tenons à remercier Madame Montard pour nous avoir transmis son 
témoignage émouvant. Nous nous portons, à sa demande, Ambassadeurs de sa 
mémoire. 
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Je crois, je continue à croire que, dans le fond de leur cœur, 

les hommes sont réellement bons. 
 

Le journal d’Anne Frank. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Anne Frank, cachée pendant plus de deux ans dans un grenier à 
Amsterdam, arrêtée avec toute sa famille et déportée, est morte du 
Typhus au camp de Bergen-Belsen. 


